
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

Montreuil, le 6 Mai 2020

LA POSTE – PIC et CTC

COVID-19 : LES PROPOSITIONS DE LA CGT
LA PRIORITÉ, C'EST LA SANTÉ DES POSTIER-E-S !!!

3 – Salaire, Primes & indemnités
 Grade de base 2-1.
 Augmentation du salaire, liée à l’engagement des personnels en la période.
 13ème mois pour tous, lié à l’engage-ment des personnels en le période.
 Indemnité compensatoire COVID-19 de 1000€ net minimum pour tout le personnel.
 Indemnité de restauration de 5€ pour tous.
 Indemnité de transport.

 1 - Organisation du travail Travail 6 j/7, sur la base du volontariat, avec 50 % du personnel au maximum. Travail en équipe 1 jour/2 , 21h00 max/semaine, avec une amplitude de 7h00 maximum. Effectif de 50  % calculé en fonction des chantiers et non pas en fonction des m² du site.

2 – Chômage 

partiel
 Maintien de 

100 % du salaire 

pour tous les 

agents en ALD, ASA 

éviction, garde 

enfants,…

4 – Santé & sécurité
 Respect strict des mesures barrières et 
désinfection régulière et total de tous les sites.
 Mise à disposition systématique et obligatoire 
des masques, des visières, des gants et du gel 
hydroalcoolique.
 Respecter la mise en quatorzaine et tester 
l’ensemble des cas contact si COVID-19 avéré.

6 – Temps partiel

 Respect des 

contrats de travail des 

temps partiels

8 – Activités syndicales Autorisation de circulation des 
Représentants Syndicaux dans tous les 
services sans aucune restriction. Moyens d'assurer la continuité de 

l'activité syndicale (HIS,visite de site, 
distri de tracts, …).

9 – Service Public
 Traitement du courrier vital et essentiel pour la population.
 Lettre, PPI, colis en lien avec le corps médical, la presse. 

7 – Emploi
 CDIsation de tous les personnels précaires en CDI poste.
 Comblement de tous les départs en retraite.



 
 

 
 
 
 
 
 

LA CGT EXIGE QUE LA POSTE ADOPTE 
CES MESURES EN ABANDONNANT 

SA LOGIQUE MERCANTILE ET EN PRIVILÉGIANT

LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DE SES AGENTS !

Ces mesures sont les seules
qui permettent vraiment de

préserver la santé et la sécurité
des postières et des postiers, qui
comme les personnels soignants,
travaillent depuis le début de la

pandémie au maintien du service
public partout sur le territoire.

Malgré les critiques injustes
que les postiers ont subies depuis

le début de la crise sanitaire,
la CGT tient à rappeler

que l’ensemble du personnel
de la branche Courrier/Colis

a toujours contribuer
à l’effort national parfois même

au détriment de sa santé.


